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ADMINISTRATION GENERALE 

Délibération 2024 - 010. APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
13.12.2023 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre DE FARIA 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE le Procès-Verbal du Conseil Municipal en date du 13.12.2023 
 

Délibération 2024 - 011. APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
21.02.2024 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre DE FARIA 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE le Procès-Verbal du Conseil Municipal en date du 13.12.2023 
 

FINANCES 

Délibération 2024 - 012. COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL DE 
LA COMMUNE – EXERCICE 2023. 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Le rapporteur rappelle que préalablement au vote du compte administratif, le comptable public est tenu 
d’établir et de transmettre le compte de gestion au plus tard le 1er juin de l’exercice suivant, c’est à 
dire le document retraçant les opérations budgétaires en dépenses et en recettes réalisées au cours de 
l’exercice concerné. 
 
Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du compte de 
gestion de l’exercice 2023 établi par le comptable du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et 
certifié par l'ordonnateur comme étant conforme aux écritures de la comptabilité administrative ; 
 
Monsieur Fabrice CHANEL : 
Donne acte de la présentation du compte de gestion, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE DE GESTION 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023 4 164 171.23 827 155.02 
DEPENSES 2023 3 562 054.51 1 024 066.90 

Résultat de l'exercice 2023 602 116.72 -196 911.88 
Report antérieur (2022) 929 641.66 -13 220.21 

Résultat global de clôture 1 531 758.38 -210 132.09 
Restes à réaliser dépenses 2023  360 805.39 
Restes à réaliser recettes 2023  18 500 

 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 1 531 758.38 € 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT : 210 132.09 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
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CONSTATE les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en 
conséquence, déclare que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni 
observation ni réserve, 
APPROUVE le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par Monsieur Pierre     
DESCLAUX, trésorier du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et certifiéconforme par 
l’ordonnateur, n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le compte de gestion 2023. 

Délibération 2024 - 013. COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 
DE LA COMMUNE - EXERCICE 2023. 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
 
Considérant que Monsieur le Maire est sorti de la salle des délibérations conformément à la loi, pour 
laisser la présidence à Monsieur Fabrice CHANEL adjoint aux finances pour le vote du compte 
administratif : 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
Donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 
 COMPTE ADMINISTRATIF 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023 4 164 171.23 827 155.02 
DEPENSES 2023 3 562 054.51 1 024 066.90 

Résultat de l'exercice 2023 602 116.72 -196 911.88 
Report antérieur (2022) 929 641.66 -13 220.21 

Résultat global de clôture 1 531 758.38 -210 132.09 
Restes à réaliser dépenses 2023  360 805.39 
Restes à réaliser recettes 2023  18 500 

 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 1 531 758.38 € 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT : 210 132.09 € 

 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE le compte administratif 2023 tel qu’il est présenté. 

Délibération 2024 - 014. AFFECTATION DES RESULTATS 2023 DU BUDGET 
PRINCIPAL DE LA VILLE 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Le Conseil municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2023, 
Considérant qu’il il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2023, 
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Constatant que le compte administratif fait apparaitre : 
En section de fonctionnement : 

 Un excédent de fonctionnement de :        602 116.72 
 Un excédent de fonctionnement reporté de :      929 641.66 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :   1 531 758.38 

 
En section d’investissement : 

 Un déficit d’investissement de :               196 911.88 
 Un déficit d’investissement reporté de :      13 220.21 
Soit un déficit d’investissement cumulé de :              210 132.09 
Soit un besoin en financement de :     210 132.09 

 
Sur rapport de M. Fabrice CHANEL, adjoint aux finances,  

 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 comme suit  
 
Résultat d’exploitation au 31/12/2023 : Excédent             1 531758.38 

Intégration résultat budget Maison de santé dissous                   -94 523.05 

Résultat d’exploitation au 31/12/2023 : Excédent           1 437 235.33 

Résultat reporté en fonctionnement(R002) 476 942.12  

 

Affectation en réserve (R1068) 960 293.21  

 

Résultat d’investissement reporté (D001)    

Intégration résultat budget Maison de santé dissous                    -407 855.73  

Résultat d’investissement reporté (D001)                 617 987.82  

Délibération 2024 - 015. COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE EAUX - 
EXERCICE 2023. 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Le rapporteur rappelle que préalablement au vote du compte administratif, le comptable public est tenu 
d’établir et de transmettre le compte de gestion au plus tard le 1er juin de l’exercice suivant, c’est à dire 
le document retraçant les opérations budgétaires en dépenses et en recettes réalisées au cours de 
l’exercice concerné. 
 
Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du compte de 
gestion de l’exercice 2023 établi par le comptable du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et 
certifié par l'ordonnateur comme étant conforme aux écritures de la comptabilité administrative ; 
 
Monsieur Fabrice CHANEL : 
Donne acte de la présentation du compte de gestion, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE DE GESTION 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023 655 672.96 426 434.99 
DEPENSES 2023 684 998.68 210 805.79 

Résultat de l'exercice 2023 -29 325.72 215 629.20 
Report antérieur (2022) 15 216.43 -140 336.66 
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Résultat global de clôture -14 109.29 75 292.54 
Restes à réaliser dépenses 2023  84 747.26 
Restes à réaliser recettes 2023  0 

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT : 14 109.29 € 
EXEDENT D’INVESTISSEMENT : 75 292.54 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
CONSTATE les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en 
conséquence, déclare que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni 
observation ni réserve, 
APPROUVE le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par M. Pierre DESCLAUX, 
trésorier du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et certifiéconforme par l’ordonnateur, 
n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le compte de gestion 2023. 

Délibération 2024 - 016. COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
EAUX - EXERCICE 2023. 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
 
Considérant que Monsieur le Maire est sorti de la salle des délibérations conformément à la loi, pour 
laisser la présidence à Monsieur Fabrice CHANEL adjoint aux finances pour le vote du compte 
administratif : 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
Donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE ADMINISTRATIF 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023 655 672.96 426 434.99 
DEPENSES 2023 684 998.68 210 805.79 

Résultat de l'exercice 2023 -29 325.72 215 629.20 
Report antérieur (2022) 15 216.43 -140 336.66 

Résultat global de clôture -14 109.29 75 292.54 
Restes à réaliser dépenses 2023  84 747.26 
Restes à réaliser recettes 2023  0 

 
DEFICIT DE FONCTIONNEMENT : 14 109.29 € 
EXEDENT D’INVESTISSEMENT : 75292.54 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE le compte administratif 2023 tel qu’il est présenté. 
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Délibération 2024 - 017. AFFECTATION DES RESULTATS 2023 DU BUDGET 
ANNEXE EAUX 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
 
Le Conseil municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2023, 
Considérant qu’il il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2023, 
Constatant que le compte administratif fait apparaitre : 
En section de fonctionnement : 

 Un déficit de fonctionnement de :    29 325.72 
 Un excédent de fonctionnement reporté de :  15 216.43 
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de :   14 109.29 

 
En section d’investissement : 

 Un excédent d’investissement de :    215 629.20 
 Un déficit d’investissement reporté de :   140 336.66 
Soit un excédent d’investissement cumulé de :        75 292.54 

 
Sur rapport de M. Fabrice CHANEL, adjoint aux finances,  

 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 comme suit  
 

Résultat d’exploitation au 31/12/2023 : Déficit         14 109.29 

Résultat reporté en fonctionnement(D002)    14 109.29 

 

Résultat d’investissement reporté (R001)       75 292.54 

Délibération 2024 - 018. COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE 
ASSAINISSEMENT -EXERCICE 2023 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Le rapporteur rappelle que préalablement au vote du compte administratif, le comptable public est tenu 
d’établir et de transmettre le compte de gestion au plus tard le 1er juin de l’exercice suivant, c’est à dire 
le document retraçant les opérations budgétaires en dépenses et en recettes réalisées au cours de 
l’exercice concerné. 
 
Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du compte de 
gestion de l’exercice 2023 établi par le comptable du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et 
certifié par l'ordonnateur comme étant conforme aux écritures de la comptabilité administrative ; 
 
Monsieur Fabrice CHANEL : 
Donne acte de la présentation du compte de gestion, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE DE GESTION 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023 762 638.52 342 834.10 
DEPENSES 2023 707 010.39 323 164.15 

Résultat de l'exercice 2023   55 628.13  19 669.95 
Report antérieur (2022) -50 035.02 -45 386.06 

Résultat global de clôture    5 593.11 -25 716.11 
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Restes à réaliser dépenses 2023  31 054.54 
Restes à réaliser recettes 2023  0 

 
EXEDENT DE FONCTIONNEMENT : 5 593.11 € 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT : 25 716.11 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
CONSTATE les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan 
d'entrée et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et 
en conséquence, déclare que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni 
observation ni réserve, 
APPROUVE le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par M. Pierre DESCLAUX, 
trésorier du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le compte de gestion 2023. 

Délibération 2024 - 019. COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
ASSAINISSEMENT - EXERCICE 2023 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
 
Considérant que Monsieur le Maire est sorti de la salle des délibérations conformément à la loi, pour 
laisser la présidence à Monsieur Fabrice CHANEL adjoint aux finances pour le vote du compte 
administratif : 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
Donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE ADMINISTRATIF 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023 762 638.52 342 834.10 
DEPENSES 2023 707 010.39 323 164.15 

Résultat de l'exercice 2023   55 628.13  19 669.95 
Report antérieur (2022) -50 035.02 -45 386.06 

Résultat global de clôture    5 593.11 -25 716.11 
Restes à réaliser dépenses 2023  31 054.54 
Restes à réaliser recettes 2023  0 

 
EXEDENT DE FONCTIONNEMENT : 5 593.11 € 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT : 25 716.11 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE le compte administratif 2023 tel qu’il est présenté. 
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Délibération 2024 - 020. AFFECTATION DES RESULTATS 2023 DU BUDGET 
ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Le Conseil municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2023, 
Considérant qu’il il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2023, 
 
Constatant que le compte administratif fait apparaitre : 
En section de fonctionnement : 

 Un excédent de fonctionnement de :    5 593.11 
 Un excédent de fonctionnement reporté de :   0 
 

En section d’investissement : 
 Un excédent d’investissement de :     19 669.95 
 Un déficit d’investissement reporté de :   -45 386.06 
Soit un déficit d’investissement cumulé de :    25 716.11 

 
Sur rapport de M. Fabrice CHANEL, adjoint aux finances,  

 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 comme suit  
 
Résultat d’exploitation au 31/12/2023 : Excédent                           5 593.11 

Résultat reporté en fonctionnement(R002) 0 

 

Affectation en réserve (R1068) 5 593.11 

Résultat d’investissement reporté (D001) 25 716.11 

Délibération 2024 - 021. COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE MAISON 
DE SANTE - EXERCICE 2023 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Le rapporteur rappelle que préalablement au vote du compte administratif, le comptable public est tenu 
d’établir et de transmettre le compte de gestion au plus tard le 1er juin de l’exercice suivant, c’est à dire 
le document retraçant les opérations budgétaires en dépenses et en recettes réalisées au cours de 
l’exercice concerné. 
 
Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du compte de 
gestion de l’exercice 2023 établi par le comptable du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et 
certifié par l'ordonnateur comme étant conforme aux écritures de la comptabilité administrative ; 
 
Monsieur Fabrice CHANEL : 
Donne acte de la présentation du compte de gestion, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE DE GESTION 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023  689.27 24 565.15 
DEPENSES 2023 10 459.49 27 921.74 

Résultat de l'exercice 2023 -9 770.22 - 3 356.59 
Report antérieur (2022) -84 752.83 -404 499.14 

Résultat global de clôture -94 523.05 -407 855.73 
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Restes à réaliser dépenses 2023             0 
Restes à réaliser recettes 2023  0 

 
DEFICIT DE FONCTIONNEMENT :  94 523.05 € 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT :     407 855.73 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
CONSTATE les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en 
conséquence, déclare que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni 
observation ni réserve, 
APPROUVE le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par M. Pierre DESCLAUX, 
trésorier du Service de Gestion Comptable d’Alès, visé et certifiéconforme par l’ordonnateur, 
n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le compte de gestion 2023. 

Délibération 2024 - 022. COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
MAISON DE SANTE – EXERCICE 2023. 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
 
Considérant que Monsieur le Maire est sorti de la salle des délibérations conformément à la loi, pour 
laisser la présidence à Monsieur Fabrice CHANEL adjoint aux finances pour le vote du compte 
administratif : 
Monsieur Fabrice CHANEL, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les résultats du 
compte administratif de l’exercice 2023 établi par l’ordonnateur. 
Donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 COMPTE ADMINISTRATIF 

 Fonctionnement Investissement 
RECETTES 2023  689.27 24 565.15 
DEPENSES 2023 10 459.49 27 921.74 

Résultat de l'exercice 2023 -9 770.22  - 3 356.59 
Report antérieur (2022) -84 752.83 -404 499.14 

Résultat global de clôture -94 523.05 -407 855.73 
Restes à réaliser dépenses 2023             0 
Restes à réaliser recettes 2023  0 

 
DEFICIT DE FONCTIONNEMENT :  94 523.05 € 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT :     407 855.73 € 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE le compte administratif 2023 tel qu’il est présenté. 
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PRECISE que le déficit de 94 523.05 € sera repris au budget principal au 002 en fonctionnement 
et au 001 en investissement pour 407 855.73 €  

Délibération 2024 - 023. BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET COMMUNE 
Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
 
Monsieur le Rapporteur indique aux membres du Conseil Municipal que le projet de budget primitif 
de la commune pour l’exercice 2024 se présente comme suit : 
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Le projet de budget primitif 2024 – budget communal – tel qu’il est décrit dans les tableaux ci-dessus 
prend en compte : 

 La reprise des résultats 2023 des sections de fonctionnement et d’investissement,  
 La reprise des restes à réaliser en investissement 2023, 

 
Vu l'avis conforme des commissions des « Finances, Administration Générale et Travaux » réunies le 
20 mars 2023, 
Le référentiel M57 autorise l’exécutif à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au 
sein de la même section, à l’exception des dépenses de personnel. Il est proposé de permettre ces 
virements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des 
sections du budget voté, c’est-à-dire au budget primitif consolidé de toutes les décisions modificatives 
et du budget supplémentaire. 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
ADOPTE le Budget Primitif pour l’exercice 2024 tel qu’indiqué dans les tableaux précédents. 
AUTORISE Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, le Maire à opérer des virements 
de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans les limites suivantes : 
- Fonctionnement : 7.50 % 
- Investissement : 7.50 % 

Délibération 2024 - 024. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 
Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général des Impôts notamment les articles relatifs aux impôts locaux et au vote des taux 
d’imposition, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de fixer comme suit les taux d’imposition applicables pour 2024 : 
 

TAXES DIRECTES
  

TAUX 
COMMUNAL 

2023 

TAUX MOYEN 2023 
DEPARTEMENTAL 

TAUX 
MOYEN 

2023 
NATIONAL 

TAUX 
COMMUNAL 

2024 

TAXE 
HABITATION 
(THRS-THLV) 

14.65% 25.19 24.45 14.65% 

TAXE FONCIERE 
(BATI)  

52.61% 49.81 39.42 52.61% 

TAXE FONCIERE 
(NON BATI) 

70.69% 70.61 50.82 70.69% 

 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
FIXE les taux d’imposition pour l’année 2024, tel que cela figure ci-dessous : 
 
TAXES DIRECTES  TAUX COMMUNAL 2024 
TAXE HABITATION  
(THRS-THLV) 

14.65% 

TAXE FONCIERE (BATI)  52.61% 
TAXE FONCIERE (NON BATI) 70.69% 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint ayant délégation en la matière, à signer toute pièce 
se rapportant à la présente délibération, 
DIT que les crédits sont ouverts au Budget communal au chapitre 73. 

Délibération 2024 - 025. BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET EAU POTABLE 
Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
Monsieur le Rapporteur indique aux membres du Conseil Municipal que le projet de budget primitif 
annexe du service EAU pour l’exercice 2024 se présente comme suit : 
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Le projet de budget primitif 2024– Service Eau – tel qu’il est décrit dans les tableaux ci-dessus prend 
en compte : 

 La reprise des résultats 2023 des sections de fonctionnement et d’investissement,  
 Les restes à réaliser en dépenses et recettes d’investissement 2023, 

 
Vu l'avis conforme des commissions des « Finances, Administration Générale et Travaux » réunies le 
20 mars 2024, 
Vu l'avis du conseil d'exploitation de la Régie réuni le 14 mars 2024, 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
ADOPTE le Budget Primitif pour l’exercice 2024 tel qu’indiqué dans les tableaux 
précédents. 

Délibération 2024 - 026. BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT 
Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
 
Monsieur le Rapporteur indique aux membres du Conseil Municipal que le projet de budget primitif 
annexe du service Assainissement pour l’exercice 2024 se présente comme suit : 
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Le projet de budget primitif 2024– Service Assainissement – tel qu’il est décrit dans les tableaux ci-
dessus prend en compte : 
La reprise des résultats 2023 des sections de fonctionnement et d’investissement,  
Les restes à réaliser en dépenses et recettes d’investissement 2023, 
 
Vu l'avis conforme des commissions des « Finances, Administration Générale et Travaux » réunies le 
20 mars 2024, 
Vu l'avis du conseil d'exploitation de la Régie réuni le 14 mars 2024, 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
ADOPTE le Budget Primitif pour l’exercice 2024 tel qu’indiqué dans les tableaux précédents. 

Délibération 2024 - 027. ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2024 – MONTANT 
PROVISOIRE 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Le montant provisoire des attributions de compensation (AC) a été fixé sur la base des AC 2023. 
Pour Saint-Ambroix ce montant est de 98 125 €. 
Ce montant prend en compte : 
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- l’évolution des contributions communales au SDIS (+5 179,97 €) 
- les travaux DFCI qui seront réalisés sur la commune (1 156,00) 
 
Les montants définitifs seront votés en fin d’exercice 2024. 
Les crédits sont ouverts au budget communal au compte 73211 
 
Le Conseil Municipal est ainsi informé. 
 

PERSONNEL COMMUNAL 

Délibération 2024 - 028. PERSONNEL – TABLEAU DES EFFECTIFS AU 
01.01.2024 

Rapporteur : Monsieur Fabrice CHANEL 
TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/01/2024 

EMPLOIS PERMANENTS 

EFFECTIF BUDGETAIRE 
EFFECTIFS 
POURVUS 

  TC TNC Total Total 

  61 4 65 47 

AUTRES POSTES 
Adulte Relai 1 0 1 1 

TOTAL AGENTS 48 

FONCTIONNAIRES 

  61 4 65 41 

SECTEUR ADMINISTRATIF 

Emploi fonctionnel DGS  1 0 1 1 
Attaché Principal 1 0 1 0 
Attaché  2 0 2 0 
Rédacteur principal 1ème classe 1 0 1 1 
Rédacteur principal 2ème classe 1 0 1 0 
Rédacteur 2 0 2 1 
Adjoint administratif principal 1ère  classe 3 0 3 2 
Adjoint administratif principal 2ème  classe 3 1 4 2 
Adjoint administratif 3 2 5 3 

SECTEUR TECHNIQUE 

Ingénieur principal 1 0 1 1 
Ingénieur 1 0 1 0 
Technicien  1 0 1 0 
Agent de maîtrise principal 3 0 3 2 
Agent de maîtrise 4 0 4 4 
Agent technique principal 1ère classe 2 0 2 1 
Agent technique principal 2ème classe 10 1 11 10 
Adjoint technique 11 0 11 7 
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SECTEUR MEDICO-SOCIAL  

ATSEM principal 1ère classe 2 0 2 1 

SECTEUR ANIMATION 

Adjoint d’animation principal 1ème classe 1 0 1 1 
Adjoint d’animation principal 2ème classe 1 0 1 0 
Adjoint d’animation 1 0 1 0 

POLICE MUNICIPALE 

Brigadier-chef principal 4 0 4 4 

Brigadier 2 0 2 0 

CONTRACTUELS SUR EMPLOI PERMANENT 

Total 4 2 6 6 

Adjoint d’animation 1 0 1 1 
Adjoint technique 1 0 1 1 
Rédacteur 1 0 1 1 
Adjoint technique 0 2 2 2 
Adjoint technique 1 0 1 1 
 
Vu l’avis des commissions Finances, Urbanisme, Affaires Scolaires, Associations-Sports-Fêtes et 
Cérémonies, Développement Economique, réunies le 20 mars 2024 ; 
 
Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
ACTE le tableau des effectifs au 01 janvier 2024.  
 

URBANISME - FONCIER 

Délibération 2024 - 029. FONCIER : ACHAT DE LA PARCELLE A 807 AU 
LOTISSEMENT « LE PARADIS » ET DE LA PARCELLE A 1296 AUX CONSORTS 
DUMAS DANS LE CADRE DE L’INTEGRATION AU DOMAINE PUBLIC DE LA 
VOIRIE DU LOTISSEMENT « LE PARADIS » 
Rapporteur : Monsieur MATHIEU Marc 
Suite à plusieurs rencontres au Lotissement « Le Paradis » avec les élus et les habitants, courant 2023, 
les habitants du Lotissement « Le Paradis » nous ont fait part de leur volonté de nous céder à titre 
gratuit la parcelle A 807 faisant office de voirie du Lotissement ainsi qu’un bout de terrain appartenant 
aux consorts DUMAS où sont installés plusieurs conteneurs à poubelles. 

En effet, la voirie du Lotissement doit être acquise par la Commune afin d’être intégrée au Domaine 
Public Communal afin d’en assurer la gestion et l’entretien. 

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’acquisition à titre gratuit de la 
parcelle A 807 au Lotissement « Le Paradis » et la parcelle A 1296 aux consorts DUMAS. 

Le conseil municipal est sollicité afin qu’il : 
APPROUVE l’achat de la parcelle cadastrée section A n°807 à titre gratuit au « Lotissement Le 
Paradis » et l’achat à titre gratuit de la parcelle cadastrée section A n°1296 aux consorts 
DUMAS. 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué en la matière à signer tous les actes 
nécessaires à cette vente. 

AUTORISE Monsieur le Maire à organiser une enquête publique préalable au transfert d’office 
régie par l’article R318-10 du code de l’Urbanisme et à accomplir toutes les formalités liées à 
cette procédure 

 

PRESENTATION DES DECISIONS PRISES AU TITRE DES 
DELEGATIONS DONNEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

ARTICLE L2122-22 CGCT 
2024-015 A PRESENTER AU PROCHAIN CONSEIL – ATTENTE VALIDATION BUDGET 
2024-016 A PRESENTER AU PROCHAIN CONSEIL – ATTENTE VALIDATION BUDGET 
2024-020 A PRESENTER AU PROCHAIN CONSEIL – ATTENTE VALIDATION BUDGET 
2024-022 VENTE DE CONCESSION HORNECK Jo 
2024-023 VENTE DE CONCESSION GOMEZ Daniel 
2024-024 COTISATION 2024 BOUTIQUE A L'ESSAI 
2024-025 CAMPAGNE DE DERATISATION 
2024-026 FORMATION JVS NOUVEL UTILISATEUR 
2024-027 A PRESENTER AU PROCHAIN CONSEIL – ATTENTE VALIDATION BUDGET 

2024-028 
RELEVE TOPOGRAPHIQUE ET GEOREFERENCEMENT DE RESEAUX 
RANQUET ET RD904 

2024-029 ETUDE GEOTECHNIQUE RD 904 ET CHEMIN DU RANQUET 
2024-030 VENTE DE CONCESSION DIGARD EMMA 
2024-031 RENOUVELLEMENT LIGNE DE TRESORERIE 
2024-032 CONCERT VERDI OPERA TZIGANE DU 17 MARS 2024 

  
 


